
Appel à candidature  

 

La commune d’Herzeele propose à la gérance le café des orgues comprenant la licence IV, la salle 
avec les 3 orgues MORTIER et la partie habitation. 

Pour la partie commerciale, les attentes sont les suivantes : 

- Faire fonctionner les orgues (Week end, accueil de groupes la semaine ….) 
- La location de la salle est possible pour toute réception 
- Possibilité d’accueillir des groupes de musique en adéquation avec les lieux (préservation des 

orgues MORTIER) 
- Aucune activité sportive n’est acceptée 
- Accepter l’occupation ponctuelle de la salle par la commune dans le cadre d’expositions ou 

autres besoins. L’information sera communiquée en amont au gérant. 
- Accepter la découverte de l’établissement dans le cadre de visites guidées 

Pour la partie habitation, elle sera ou non proposée à usage d’habitation au gérant selon ses besoins. 

Le gérant s’engage à faire revivre ce lieu, à le respecter, à ne pas dégrader ou démonter des 
éléments des 3 orgues MORTIER. Il sera tenu responsable en cas de dégradations. Toute intervention 
sur les orgues est strictement interdite (vernis, peinture, réparations,  …..) 

Il devra prévenir la commune d’Herzeele de la moindre anomalie constatée. 

La durée de la gérance est établie pour 1 an renouvelable par tacite reconduction. 

Les candidatures sont à déposer en mairie pour le 3 octobre 2022. 

 


